
 

Nom et prénom de l'élève :                                               Classe :                                       

 

         Vente de Crêpes 
      Organisée par le Foyer Socio- Educatif 

               du collège Camille Vallaux 

 

Afin d'aider au financement de différents projets (sorties scolaires, 

clubs…), nous organisons une vente de crêpes fraiches fabriquées par la 

Crêperie de Coataudon. Le règlement se fait à la commande.  
 

Les crêpes seront livrées le mardi 26 mars 2019. 

Date limite de commande le vendredi 15 mars 2019. 

 

PRIX DU PAQUET de 12 (Froment) : 4€ 
             PRIX DU PAQUET DE 6 ( blé noir) : 3 € 
 

Nom Adresse Nb 

sachets 
Froment 

Nb  

sachets 
 Blé Noir 

Total 

     

     

     

     

     

     
Total  

 
    

La vente se passe de la façon suivante : l'élève prend les commandes dans 

son entourage. Il ramène la commande et l'argent à son professeur 

principal pour le Vend 15 mars au plus tard, (sous enveloppe marquée au 

nom de l'enfant, règlement par chèque obligatoirement, à l’ordre du FSE).  

Nom et prénom de l'élève :                                               Classe :                                      

 

         Vente de Crêpes 
      Organisée par le Foyer Socio- Educatif 

               du collège Camille Vallaux 

 

Afin d'aider au financement de différents projets (sorties scolaires, 

clubs…), nous organisons une vente de crêpes fraiches fabriquées par la 

Crêperie de Coataudon. Le règlement se fait à la commande.  
 

Les crêpes seront livrées le mardi 26 mars 2019. 

Date limite de commande le vendredi 15 mars 2019                          
 

PRIX DU PAQUET de 12 (Froment) : 4€ 
             PRIX DU PAQUET DE 6 ( blé noir) : 3 € 
 

Nom Adresse Nb 

sachets 
Froment 

Nb  

sachets 
 Blé Noir 

Total 

     

     

     

     

     

     
Total  

 
    

La vente se passe de la façon suivante : l'élève prend les commandes dans 

son entourage. Il ramène la commande et l'argent à son professeur 

principal pour le Vend 15 mars au plus tard, (sous enveloppe marquée au 

nom de l'enfant, règlement par chèque obligatoirement, à l’ordre du FSE).  


